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La finalité de l’évaluation des établissements est l’amélioration, dans l’établissement, du service public
d’enseignement scolaire, de la qualité des apprentissages des élèves, de leurs parcours de formation et d’insertion
professionnelle, de leur réussite éducative et de leur vie dans l’établissement.

Elle a pour but d’améliorer, pour l’ensemble de la communauté éducative et de ses acteurs, les conditions de
réussite collective, d’exercice des différents métiers et de bien-être dans l’établissement.
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